
 

Mairie de Clairvaux-Les-Lacs 

9 Rue du Parterre 

39130 CLAIRVAUX-LES-LACS 

 

Courriel : mairie@cll39.fr 

 

Tél : 03 84 25 82 42 

 

 

Objet : Marché hebdomadaire du mercredi matin - ABONNEMENT 

 

Madame, Monsieur, 

 

Afin de vous permettre d’obtenir un emplacement constant pour les marchés 2026, veuillez nous 

faire parvenir votre demande d’abonnement (au dos) accompagnée des documents suivants : 

- la carte professionnelle en cours de validité 

- Kbis en cours de validité  

- la police d’assurance responsabilité civile en cours de validité  

- le règlement par chèque (virement possible nous contacter) 

 

Pour les abonnements annuels     AU PLUS TARD LE 01/03/2026,  

Pour les abonnements saisonniers AU PLUS TARD LE 01/06/2026,  

SEULS LES ABONNES AURONT UN EMPLACEMENT CONSTANT ET UNIQUEMENT 

S’ILS RETOURNENT LEUR DEMANDE ET LEUR REGLEMENT DANS LES DELAIS ET 

ARRIVENT LE JOUR DU MARCHE AU PLUS TARD A 7H30 (juillet août). 

 

Comme l’année dernière, nous vous proposons de bénéficier soit d’un abonnement (emplacement 

constant) soit d’un tarif au passage (emplacement en fonction des disponibilités le jour concerné). 

Les tarifs ne changent pas pour 2026  

 
TARIFS 2026 Période Nbre de 

mercredis 
Tarif 
au ml 

Total 
au ml  

Total  
avec 

électricité 

Sans abonnement avril à juin et septembre  18 1.00€ 18.00€ 21.60€ 

  juillet et août 9 3.00€ 27.00€ 28.80€ 

  total d’avril à septembre      45.00€   

Abonnement année du 1er avril au 31 mars 27 0,80€ 21.60€ 27.00€ 

  
soit un gain de (45-27) 18€ par mètre 
linéaire        

Abonnement saison juillet et août 9 2.00€ 18.00€ 19.80€ 

  
Soit un gain de (27-18) 9€ par mètre 
linéaire         

Electricité Toute période   0,20€     

 

Pour les abonnements annuels et saisonniers les éventuelles absences n’entraineront pas de 

remboursement. 

 

Pour valider votre abonnement veuillez nous retourner les documents listés ci-dessus (à déposer en 

mairie ou par pli postal ou par email : mairie@cll39.fr). Tout dossier incomplet ne sera pas traité. 

Documents disponibles également sur le site de la commune : https://www.clairvaux-les-

lacs.com/page/foireetmarches  (mise à jour pour 2026). 

 

 Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 

 

        Hélène MOREL-BAILLY 

        Maire 
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Mairie de Clairvaux les Lacs 

Droit de place marchés 

 

ANNEE 2026 – ABONNEMENT 

 

 

A RETOURNER avant le 01/03 pour les abonnements annuels et le 01/06 pour juillet/août 

 

Je soussigné(e) Mme / Mr ……………………………………………………………………………. 

 

Domicilié(e) :  n° ………… ; Rue/Chem : …………………………………………………………... 

 Code postal : ……………….  

  Ville : …………………………………………………………………………………

 Adresse mail : …………………………………………………………………… 

 Téléphone portable : ………………………………………………………………….. 

 

Gérant / Représentant la société ……………………………………………………………………… 

 

Proposant la vente de (type de déballage OBLIGATOIRE) : …………………………………… 

 

Demande un emplacement de …………mètre linéaire de déballage  

 

Souhaite bénéficier pour les marchés de l’année 2026 de la formule : ( Cocher selon votre choix) 

 

Choix  Formules d’abonnement Tarif au ml nb de mètres Total 

     A l'année, de début avril à fin mars 
l'abonnement sans électricité au mètre linéaire : 21.60 x …......     =   

  A l'année, de début avril à fin mars 
l'abonnement avec électricité au mètre linéaire : 27.00 x …......     =   

  Pour la saison, juillet et août, l'abonnement sans 
électricité au mètre linéaire : 18.00 x …......     =   

  Pour la saison, juillet et août, l'abonnement avec 
électricité au mètre linéaire : 19.80 x …......     =   

 

 

    M’engage à respecter le règlement du marché de Clairvaux les Lacs et atteste avoir pris 

connaissance des droits et devoirs propres à celui-ci. (Disponible sur demande et sur le site internet 

de la commune : https://www.clairvaux-les-lacs.com/page/foireetmarches ). 

Les abonnés sont priés de prévenir le placier en cas d’absence en priorité par sms sur le n° du 

placier : 07.76.96.35.02 ou la veille en prévenant la mairie au 03.84.25.82.42 

Et certifie régler au Régisseur l’ensemble des droits de place dû à la Mairie. 

 

 

Le ………/………../2026        Signature 
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